




Feuillet n° 2023-456 

  

N°AP 2023-214 

ne Portant interdiction des feux de camp et 
Ilière de plein air, l’utilisation de réchauds, de 

lâchers de lanternes et réglementant le 
= bivouac 

VA ARRÊTÉ MUNICIPAL PERMANENT 

., 

e 

FILLIERE     
  

Le Maire de Fillière, 

e Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et suivants, 
L2213-4 et suivants ; 

Vu le Code de l'Environnement ; 

Vu le code pénal, notamment son article R.610-5 ; 

Vu la loi n°82-213 en date du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 

Vu la loi n°2004-809 en date du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

CONSIDERANT que la préservation des espaces naturels sensibles passe par des actions de 
prévention en matière de pollution et de protection de la flore ; 

e CONSIDERANT que la pratique du camping sauvage et du bivouac peut porter atteinte à 
Fenvironnement, à la tranquillité et à la salubrité publique ; 

e CONSIDERANT qu'il y a lieu pour des motifs de sécurité publique et incendie, d'interdire la pratique 

des feux de camp et de plein air, l'utilisation de réchauds et barbecues ; 

e CONSIDERANT que cette interdiction doit être portée sur les secteurs du Parmelan (partie 
sommitale) et le plateau des Glières ; 

e CONSIDERANT qu'il appartient au Maire de prendre les mesures nécessaires afin de maintenir le 
bon ordre, la sureté, la sécurité et la tranquillité publique ; 

ARRÊTE 

Article 1 : Le présent arrêté est applicable avec effet immédiat pour une durée indéterminée dès 
notification et validation ; 

Article 2 : La pratique du camping sauvage, des feux de camp et de plein air, l’utilisation de 

réchauds, barbecues et les lâchers de lanternes sont strictement interdits, de jour 
comme de nuit, sur le territoire de Fillière dans les secteurs suivants (voir annexe) 

- Partie sommitale du Parmelan, 
-_ Plateau des Glières 

Article 3 : Afin d'assurer la sécurité et la tranquillité publique, la préservation des espaces 
naturels, ainsi que la gestion pastorale pendant la période d’estive du 15 mai au 30 
septembre de chaque année, du coucher du soleil au lever du soleil le lendemain 
matin, SEUL le bivouac dit « à la belle étoile », c'est-à-dire sans tente, ni tarp, ou autre 
type d'abri, est autorisé sur la commune, 

Article 4 : La pratique de ces activités est tolérée aux abords des abris non gardés type cabane 

déjà existants. 

Article 5 : La pratique du pique-nique est tolérée sous réserve expresse du respect de la faune et 
de la flore, sans usages de feux. Tout abandon de détritus ou dégradation de 
l'environnement est strictement interdit et sera poursuivi.
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Article 6 : Les infractions au présent arrêté donneront lieux à l'établissement de rapport ou de 
procès-verbaux de constations et seront poursuivies conformément à la réglementation 

en vigueur. 

Article 7 : La responsabilité du contrevenant pourra être engagée, selon l'article 1384 du Code 
Civil, si les conséquences de ces pratiques venaient à causer des dommages à un tiers. 

Article 8 : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un 

recours auprès du Tribunal administratif de Grenoble par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou 
de publication. 

Article 9 : Le présent arrêté sera consultable en ligne sur le site internet de la commune de Filière. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- Monsieur le préfet de la Haute-Savoie, 
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Groisy, 
- Monsieur le Responsable du Service Départemental d'incendie et de Secours, 
- Monsieur le Directeur de l'Office de Tourisme du Lac d'Annecy, 

- Madame la Directrice Générale des Services de Fillière, 

Pour exécution chacun en ce qui le concerne. 

Mis en ligne: ? 3 JUIN 2023 par ‘ Juin 2023 

  

  

   

  

   

Certifié exécutoire par le M. le Maire, 
compte-tenu de la transmission 
en Préfecture le : 2 3 JUN 2073 
et de la publication/affichage le : 

Le Maire 
  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende :  

Périmètre du Plateau des Glières 

Périmètre du Plateau des Glières sur le territoire de Fillière (commune déléguée de Thorens-Glières) concerné par l’arrêté 

Périmètre du Parmelan sur le territoire de Fillière (commune déléguée d’Aviernoz) concerné par l’arrêté 

AN
NE

XE
 A

RR
ET

E 
M

UN
IC

IP
AL

 N
°2

02
3-

21
4 

 


